
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
32

1 
06

6
A

1
*EP001321066A1*
(11) EP 1 321 066 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
25.06.2003 Bulletin 2003/26

(21) Numéro de dépôt: 02293158.8

(22) Date de dépôt: 19.12.2002

(51) Int Cl.7: A45D 33/16, A45D 40/26

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
IE IT LI LU MC NL PT SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO

(30) Priorité: 21.12.2001 FR 0116786

(71) Demandeur: L’OREAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeurs:
• Duqueroie, Florent

75017 Paris (FR)
• Albisetti, Nicolas

92110 Clichy (FR)

(74) Mandataire: Tanty, François et al
Nony & Associés,
3, rue de Penthièvre
75008 Paris (FR)

(54) Dispositif comportant un boîtier et un applicateur

(57) La présente invention est relative à un dispositif
de conditionnement et d'application comportant :

- un compartiment destiné à recevoir un réceptacle
contenant un produit,

- une première ouverture (22) à travers laquelle le
produit est destiné à être prélevé au moyen d'un ap-
plicateur (30), cet applicateur étant apte à être fixé
de manière amovible sur le dispositif,

- un obturateur (150b) associé à la première ouver-
ture et pouvant être commandé en ouverture et/ou
en fermeture par l'applicateur via un organe de
transmission (150a) apte à être entraîné en dépla-
cement par l'applicateur,

- une seconde ouverture (21b) distincte de la premiè-
re et au travers de laquelle le réceptacle est destiné
à être introduit, en étant déplacé relativement à l'or-
gane de transmission.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
d'application d'au moins un produit, notamment ceux
comportant un boîtier ayant un axe, un applicateur pou-
vant être séparé du boîtier, un réceptacle contenant le
produit, ce réceptacle étant logé au moins partiellement
dans le boîtier, ce dernier comportant au moins une
ouverture latérale au travers de laquelle peut s'effectuer
le prélèvement du produit au moyen de l'applicateur.
[0002] De tels dispositifs sont connus par la demande
de brevet européen EP-A2-1 118 286. Cette demande
donne des exemples de dispositifs dans lesquels le pro-
duit à appliquer est contenu dans une coupelle qui peut
être mise en place dans un logement destiné à la rece-
voir alors que l'applicateur est séparé du boîtier.
[0003] Il existe un besoin notamment pour faciliter la
fabrication d'un dispositif du type rappelé plus haut.
[0004] L'invention a pour objet, selon l'un de ses as-
pects, un dispositif de conditionnement et d'application
comportant :

- un compartiment destiné à recevoir un réceptacle
contenant un produit,

- une première ouverture à travers laquelle le produit
est destiné à être prélevé au moyen d'un applica-
teur, cet applicateur étant apte à être fixé de maniè-
re amovible sur le dispositif,

- un obturateur associé à la première ouverture et
pouvant être commandé en ouverture et/ou en fer-
meture par l'applicateur via un organe de transmis-
sion apte à être entraîné en déplacement par l'ap-
plicateur,

- une seconde ouverture distincte de la première et
au travers de laquelle le réceptacle est destiné à
être introduit, en étant déplacé relativement à l'or-
gane de transmission.

[0005] Selon un aspect de l'invention, les première et
deuxième ouvertures sont réalisées dans un boîtier
ayant un axe (X).
[0006] Selon un autre aspect de l'invention, le récep-
tacle est introduit dans le boîtier à travers la seconde
ouverture, en étant déplacé selon l'axe (X) du boîtier.
[0007] Selon un autre aspect de l'invention, l'applica-
teur peut tourner relativement au boîtier tout en étant
solidaire de l'organe de transmission.
[0008] Selon un aspect encore de l'invention, l'obtu-
rateur est apte à tourner relativement au boîtier et l'or-
gane de transmission est apte à transmettre le mouve-
ment de rotation de l'applicateur relativement au boîtier
en un mouvement de rotation de l'obturateur relative-
ment au boîtier.
[0009] Dans ce cas notamment, l'organe de transmis-
sion peut être apte à coopérer avec l'applicateur de ma-
nière à ce que l'applicateur puisse entraîner en rotation
l'organe de transmission.
[0010] Selon un aspect de l'invention, l'applicateur

comporte au moins un relief d'accrochage apte à coo-
pérer avec un relief complémentaire de l'organe de
transmission.
[0011] Ledit au moins un relief d'accrochage peut par
exemple être un ergot et ledit au moins un relief com-
plémentaire une fente.
[0012] Dans un mode de mise en oeuvre de l'inven-
tion, l'organe de transmission comporte l'obturateur.
Ainsi, l'obturateur peut ne pas faire partie intégrante du
réceptacle. Il peut être réalisé d'un seul tenant avec l'or-
gane de transmission, notamment par moulage de ma-
tière plastique.
[0013] Le réceptacle peut être engagé dans un loge-
ment de l'organe de transmission, ce logement présen-
tant une ouverture pouvant venir en regard de l'ouver-
ture latérale du boîtier pour permettre le prélèvement du
produit. Dans un tel mode de réalisation, l'organe de
transmission peut présenter sensiblement la même lon-
gueur que le boîtier, ce qui facilite sa manipulation.
[0014] Dans un autre mode de mise en oeuvre de l'in-
vention, le réceptacle comporte l'obturateur, ce dernier
pouvant ne pas faire partie intégrante de l'organe de
transmission. L'obturateur peut être réalisé d'un seul te-
nant avec le réceptacle. Le réceptacle peut être réalisé
d'un seul tenant par moulage de matière plastique avec
l'obturateur, ce dernier pouvant être constitué par une
paroi servant également à définir au moins partiellement
un logement pour accueillir le produit. Le réceptacle et
l'organe de transmission peuvent être placés bout à
bout dans le boîtier. Une telle disposition peut permettre
de conférer au réceptacle un volume plus important que
lorsque le réceptacle est reçu dans un logement de l'or-
gane de transmission.
[0015] Selon un aspect de l'invention, le réceptacle
est configuré pour pouvoir se fixer sur l'organe de trans-
mission, notamment par encliquetage. La fixation du ré-
ceptacle sur l'organe de transmission peut intervenir par
exemple automatiquement au terme d'un mouvement
d'insertion du réceptacle dans le boîtier.
[0016] Selon un aspect de l'invention, l'organe de
transmission et l'applicateur sont aptes à s'accoupler en
rotation et l'organe de transmission est configuré pour
éviter une rotation relative de l'applicateur par rapport à
l'organe de transmission après accouplement en rota-
tion de l'applicateur et de l'organe de transmission. Une
telle disposition s'avère avantageuse par rapport au mo-
de de réalisation de la figure 28 de la demande de brevet
EP-A2-1 118 286 notamment, qui décrit un organe de
transmission comportant des fentes ayant chacune une
forme générale de L. Dans ce mode de réalisation con-
nu, l'applicateur comporte des ergots pouvant s'enga-
ger dans ces fentes et le boîtier comporte des filets coo-
pérant avec les ergots. La base du L qui correspond au
fond des fentes permet une rotation relative de l'appli-
cateur par rapport à l'organe de transmission après ac-
couplement de l'applicateur et de l'organe de transmis-
sion. Une telle rotation peut provoquer un franchisse-
ment non désiré des filets du boîtier par les ergots de
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l'applicateur.
[0017] Le boîtier peut comporter au moins un relief
s'étendant circonférentiellement, notamment un épau-
lement, et l'organe de transmission peut comporter au
moins un élément apte à coopérer avec ledit relief pour
autoriser une rotation de l'organe de transmission rela-
tivement au boîtier tout en empêchant un déplacement
axial, au moins dans un sens, de l'organe de transmis-
sion par rapport au boîtier.
[0018] L'organe de transmission peut comporter au
moins une fente, notamment une fente ayant deux
bords opposés ayant chacun au moins une portion sen-
siblement rectiligne et parallèle à un axe du dispositif,
fente dans laquelle peut s'engager un relief, notamment
un ergot de l'applicateur, pour transmettre un mouve-
ment de rotation de l'applicateur à l'organe de transmis-
sion. L'organe de transmission peut comporter au moins
deux fentes diamétralement opposées, de préférence
quatre fentes, et l'applicateur peut comporter au moins
deux reliefs, notamment deux ergots, aptes à s'engager
dans ces fentes, et de préférence quatre ergots.
[0019] Les fentes peuvent présenter des ouvertures
divergeant vers l'extérieur, ces ouvertures se succédant
circonférentiellement, de telle sorte qu'un utilisateur ra-
menant l'applicateur dans le boîtier puisse engager fa-
cilement les ergots dans les fentes, sans avoir au préa-
lable à positionner angulairement avec minutie l'appli-
cateur par rapport au boîtier. L'organe de transmission
peut être mis en place dans le boîtier en étant introduit
axialement dans celui-ci. Les fentes peuvent définir en-
tre elles des languettes, ces dernières pouvant être ap-
tes à s'encliqueter sur le boîtier, notamment sur l'épau-
lement annulaire précité, au terme de l'introduction de
l'organe de transmission dans le boîtier.
[0020] Le boîtier peut comporter au moins un filetage
intérieur, l'applicateur étant apte à coopérer avec ce fi-
letage de telle sorte qu'une rotation de l'applicateur par
rapport au boîtier s'accompagne d'un déplacement axial
de l'applicateur relativement au boîtier. Le filetage peut
comporter quatre filets parallèles, notamment lorsque
l'applicateur comporte quatre ergots.
[0021] L'organe de transmission peut comporter au
moins un premier élément de fixation, le réceptacle pou-
vant comporter à une extrémité au moins un second élé-
ment de fixation apte à coopérer avec le premier lors de
la mise en place du réceptacle, de manière à assujettir
le réceptacle à l'organe de transmission. Le second élé-
ment de fixation peut comporter au moins une patte de
fixation, et de préférence le réceptacle comporte deux
pattes de fixation, aptes à s'encliqueter sur l'organe de
transmission au terme de la mise en place du récepta-
cle. Le premier élément de fixation peut comporter au
moins une ouverture apte à recevoir une dent d'une pat-
te de fixation.
[0022] Le réceptacle peut comporter au moins un pre-
mier relief de positionnement et l'organe de transmis-
sion au moins un deuxième relief de positionnement,
apte à coopérer avec le premier, de manière à favoriser

le positionnement du réceptacle dans une position pré-
déterminée par rapport à l'organe de transmission, les
premier et second reliefs comportant de préférence cha-
cun au moins une surface inclinée. L'un du réceptacle
et de l'organe de transmission peut comporter par
exemple un élément définissant une gorge en V et
l'autre du réceptacle et de l'organe de transmission peut
comporter un élément ayant, dans un plan contenant
l'axe du boîtier, un profil sensiblement complémentaire
de ladite gorge.
[0023] Selon un autre aspect de l'invention, le dispo-
sitif comporte un boîtier qui peut comporter, sur sa sur-
face intérieure, au moins un premier relief, notamment
deux nervures parallèles à l'axe du boîtier et diamétra-
lement opposées, l'organe de transmission pouvant
comporter au moins un second relief apte à franchir ledit
premier relief lors d'un mouvement de rotation de l'or-
gane de transmission par rapport au boîtier. Un tel fran-
chissement peut avoir lieu sensiblement au terme du
mouvement de fixation de l'applicateur sur le boîtier, et
générer une sensation de point dur signalant à l'utilisa-
teur que l'applicateur a été correctement fixé sur le boî-
tier.
[0024] L'organe de transmission ou le réceptacle peut
comporter au moins une première butée, notamment
deux butées diamétralement opposées, apte(s) à coo-
pérer avec au moins une butée du boîtier, notamment
deux butées diamétralement opposées, pour limiter son
déplacement en rotation par rapport au boîtier à un quart
de tour environ, par exemple.
[0025] Dans une mise en oeuvre particulière de l'in-
vention, le produit peut former un pain.
[0026] L'applicateur peut être configuré pour permet-
tre l'application de produit sur les lèvres ou sur les pau-
pières, ou les cils ou les sourcils.
[0027] Le dispositif peut comporter un obturateur réa-
lisé dans un matériau au moins partiellement transpa-
rent ou translucide.
[0028] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé d'assemblage d'un disposi-
tif de conditionnement et d'application d'un produit,
comportant un boîtier et un applicateur, le boîtier com-
portant une ouverture au travers de laquelle s'effectue
le prélèvement du produit au moyen de l'applicateur, ce
procédé étant caractérisé par le fait qu'il comporte les
étapes suivantes :

- présenter, à un poste de montage, le boîtier et l'ap-
plicateur solidaires l'un de l'autre,

- introduire une réserve de produit dans le boîtier, par
une ouverture du boîtier différente de celle par la-
quelle s'effectue le prélèvement du produit au
moyen de l'applicateur, le boîtier et l'applicateur
étant solidaires l'un de l'autre lors de l'introduction
de la réserve de produit dans le boîtier.

[0029] La fabrication du dispositif est facilitée lorsque
le boîtier et l'applicateur peuvent être présentés à un
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poste de montage solidaires l'un de l'autre et l'introduc-
tion du réceptacle contenant le produit dans le boîtier,
notamment selon l'axe du boîtier, est une opération re-
lativement facile à automatiser.
[0030] Le réceptacle peut contenir directement le pro-
duit, c'est-à-dire que le produit est en contact avec la
paroi du réceptacle qui définit le logement recevant le
produit. En variante, le produit peut être contenu dans
une coupelle, par exemple en matière plastique ou en
métal, rapportée sur le réceptacle.
[0031] Selon un aspect de l'invention, parmi d'autres,
le réceptacle contenant le produit peut tourner relative-
ment au boîtier, autour de l'axe du boîtier. Le dispositif
peut comporter un organe de transmission de mouve-
ment qui permet de transformer un mouvement de ro-
tation de l'applicateur par rapport au boîtier en un mou-
vement de rotation du réceptacle par rapport au boîtier.
Au cours de la mise en place du réceptacle dans le boî-
tier, le réceptacle peut être rendu solidaire dudit organe
de transmission.
[0032] L'applicateur peut comporter au moins un re-
lief d'accrochage apte à coopérer avec au moins un re-
lief correspondant permettant de retenir l'applicateur sur
le boîtier, et l'introduction du produit dans le boîtier peut
s'effectuer avec un mouvement relatif par rapport audit
au moins un relief correspondant. L'organe de transmis-
sion peut comporter ledit au moins un relief correspon-
dant.
[0033] Le dispositif peut comporter un réceptacle con-
tenant le produit, ce réceptacle pouvant être logé au
moins partiellement dans le boîtier, ce dernier compor-
tant au moins une ouverture latérale au travers de la-
quelle peut s'effectuer le prélèvement du produit avec
l'applicateur. Dans ce cas, le procédé d'assemblage
peut comporter les étapes suivantes :

a) présenter, audit poste de montage, le boîtier et
l'applicateur solidaires l'un de l'autre,
b) introduire, audit poste, alors que le boîtier et l'ap-
plicateur sont solidaires l'un de l'autre, le réceptacle
contenant le produit dans le boîtier, cette introduc-
tion s'effectuant selon l'axe du boîtier.

[0034] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif pour l'application d'un pro-
duit, qui peut se caractériser par le fait qu'il comporte

- un boîtier comportant une ouverture par laquelle
peut s'effectuer le prélèvement du produit,
- un applicateur apte à se fixer sur le boîtier et à en
être séparé, cet applicateur comportant quatre er-
gots aptes à s'engager dans un filetage multiple du
boîtier.

[0035] Le boîtier peut comporter un insert, notam-
ment un organe de transmission de mouvement, per-
mettant de transmettre le mouvement de rotation de
l'applicateur à un obturateur capable de prendre une po-

sition dans laquelle il empêche l'accès au produit à tra-
vers l'ouverture précitée. Cet organe de transmission
peut comporter quatre fentes ayant des ouvertures di-
vergeant vers l'extérieur dans lesquelles peuvent s'en-
gager les ergots. Les fentes peuvent présenter des
bords opposés ayant des portions rectilignes parallèles
entre elles.
[0036] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un dispositif d'application d'au moins un
produit qui peut se caractériser par le fait qu'il
comporte :

- un boîtier ayant un axe et pourvu d'au moins une
ouverture latérale,

- un applicateur pouvant être fixé de manière amovi-
ble sur le boîtier,

- un obturateur mobile relativement au boîtier entre
au moins une position permettant de prélever du
produit à travers l'ouverture latérale et une position
interdisant l'accès audit produit à travers l'ouverture
latérale,

- un organe de transmission pour transmettre un
mouvement de l'applicateur relativement au boîtier
en un mouvement de l'obturateur relativement au
boîtier, ce mouvement s'effectuant entre lesdites
positions,

- un réceptacle contenant le produit, apte à être in-
troduit dans le boîtier selon l'axe de celui-ci alors
que l'organe de transmission est déjà en place dans
le boîtier.

[0037] L'invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, indépendamment ou en combinaison
avec ce qui précède, un dispositif comportant :

- un boîtier comportant une première et une seconde
ouverture,

- un réceptacle disposé dans le boîtier comportant
une troisième ouverture et contenant une substan-
ce,

- un organe de transmission,
- un applicateur pouvant être fixé de manière amovi-

ble sur le boîtier, l'applicateur étant configuré pour
pouvoir déplacer l'organe de transmission, le dépla-
cement de l'organe de transmission permettant le
passage du dispositif entre une position d'ouverture
et une position de fermeture, la première et la troi-
sième ouverture étant alignées dans la position
d'ouverture pour permettre l'accès au produit.

[0038] Le réceptacle ou l'organe de transmission peut
comporter un obturateur permettant de bloquer l'accès
au produit lorsque le dispositif est dans la position de
fermeture.
[0039] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description qui va suivre et à l'examen du
dessin annexé, qui fait partie intégrante de la descrip-
tion, et sur lequel :
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- la figure 1 est une vue schématique en perspective
éclatée d'un dispositif d'application conforme à un
premier exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 2 est une vue en coupe axiale éclatée,
schématique, du dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe axiale schématique du dis-
positif de la figure 1, l'applicateur étant en place
dans le boîtier,

- la figure 4 est une coupe axiale schématique et par-
tielle de l'applicateur et de l'extrémité du boîtier
dans laquelle l'applicateur peut être introduit,

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
éclatée d'un dispositif d'application conforme à un
autre exemple de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 6 est une coupe axiale schématique écla-
tée du dispositif de la figure 5,

- la figure 7 est une coupe axiale schématique repré-
sentant l'applicateur et le boîtier à l'état séparé,

- la figure 8 est une coupe axiale schématique repré-
sentant le dispositif de la figure 5 après mise en pla-
ce de l'applicateur dans le boîtier, et

- les figures 9 et 10 représentent d'autres exemples
d'éléments d'application.

[0040] Dans tout le texte, y compris dans les revendi-
cations, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
[0041] Le dispositif d'application 10 représenté sur les
figures 1 à 4 comporte un boîtier 20 et un applicateur
30, ce dernier pouvant être rendu solidaire du boîtier 20
en l'absence d'utilisation. Le boîtier 20 présente, dans
l'exemple illustré, une forme allongée selon un axe lon-
gitudinal X et comporte un corps tubulaire 21 ouvert à
deux extrémités opposées 21a et 21b. Le corps 21 est
réalisé par moulage par injection dans une matière ther-
moplastique rigide et opaque, par exemple. Le boîtier
20 comporte également une ouverture latérale 22, cette
dernière ayant dans l'exemple illustré une forme sensi-
blement rectangulaire. L'ouverture 22 a par exemple un
petit côté dont la dimension est comprise entre 0,5 et
1,5 cm et un grand côté dont la dimension est comprise
entre 3 et 5 cm, par exemple. L'ouverture 22 est réali-
sée, dans l'exemple considéré, dans une portion 20a
qui occupe par exemple un peu moins de la moitié du
corps 21, du côté de l'ouverture 21b. Le bord 22a de
l'ouverture 22, adjacent à l'ouverture 21b, est éloigné
de cette dernière, d'une distance de l'ordre de 0,5 cm
environ par exemple, comme on peut le voir sur les fi-
gures 1 et 2 notamment.
[0042] L'applicateur 30 a été représenté très schéma-
tiquement sur les figures, et comporte à une extrémité
un élément d'application 31 qui peut être quelconque,
étant constitué par exemple par un pinceau. Dans
l'exemple considéré, l'élément d'application 31 est pré-
sent à l'extrémité d'une tige 32 qui se raccorde à une
poignée 34 par le biais d'une partie intermédiaire 33
dont le rôle sera expliqué plus loin. La partie intermé-

diaire 33 peut constituer également comme c'est le cas
dans l'exemple considéré, un organe de fermeture de
l'ouverture 21a du boîtier 20.
[0043] Comme on peut le voir notamment sur la figure
3, un réceptacle 40 contenant un produit P est logé dans
le boîtier 20, et le dispositif 10 est configuré de manière
à permettre à un utilisateur d'accéder au produit P à tra-
vers l'ouverture latérale 22 lorsque le réceptacle 40 est
dans une position relative prédéterminée par rapport au
boîtier 20.
[0044] Le produit P est par exemple un produit cos-
métique ou dermatologique. Pour comprendre ce que
l'on entend par produit cosmétique, on pourra se référer
à la Directive 76/768/CEE telle que modifiée par la Di-
rective 93/35/CEE du Conseil du 14 juin 1993.
[0045] Le produit P peut être par exemple une poudre
compactée ou avoir été coulé dans le réceptacle ou
dans une coupelle placée dans le réceptacle et s'être
solidifié. Le produit P peut être apte à se déliter au con-
tact d'un élément d'application humecté. Le produit P
peut former une masse cohérente. Le produit P peut ad-
hérer à la paroi du logement qui le contient.
[0046] Dans l'exemple de réalisation correspondant
aux figures 1 à 4, le réceptacle 40 peut tourner relative-
ment au boîtier 20 autour de l'axe X, entre au moins une
position dans laquelle une ouverture 41 du réceptacle
40, permettant l'accès au produit P, vient se positionner
derrière l'ouverture latérale 22, pour permettre à un uti-
lisateur de prélever le produit P, et au moins une position
dans laquelle l'ouverture 41 du réceptacle 40 est déca-
lée angulairement par exemple d'un quart de tour envi-
ron de l'ouverture latérale 22 et complètement hors de
cette dernière, de telle sorte que l'utilisateur ne puisse
plus accéder au produit P, une paroi 43 cylindrique de
révolution d'axe X du réceptacle 40, formant obturateur,
venant alors se positionner derrière l'ouverture latérale
22.
[0047] Dans l'exemple illustré, la paroi 43 définit éga-
lement le logement contenant le produit P. Le diamètre
extérieur de cette paroi 43 est choisi de manière à lui
permettre de s'ajuster avec un jeu relativement faible à
l'intérieur de la portion 20a du boîtier, la surface intérieu-
re 21c de cette portion 20a étant cylindrique de révolu-
tion d'axe X.
[0048] Le logement du réceptacle 40 contenant le
produit est délimité axialement par deux cloisons 45 et
46 qui s'étendent, dans l'exemple de réalisation décrit,
perpendiculairement à l'axe X. Une troisième cloison 47
sépare la cloison 46 de l'extérieur du boîtier lorsque le
réceptacle 40 est en place dans le boîtier 20, comme
on peut le voir sur la figure 3. Cette cloison 47 se rac-
corde à la paroi 43 par deux ponts de matière 48 dia-
métralement opposés, sur chacun desquels est réalisée
une butée 49 dont le rôle sera précisé plus loin.
[0049] Dans l'exemple considéré, c'est la rotation du
réceptacle 40 qui permet de fermer ou non l'accès au
produit P. Cette rotation est obtenue par un mouvement
de l'applicateur 30 autour de l'axe X, un organe de trans-
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mission 50 permettant d'accoupler en rotation l'applica-
teur 30 et le réceptacle 40.
[0050] L'organe de transmission 50 comporte, dans
l'exemple de réalisation illustré, un corps tubulaire 51
d'axe X, ouvert à une extrémité 50a pour permettre d'y
engager l'élément d'application 31, la tige 32 et la partie
intermédiaire 33 de l'applicateur 30, comme on peut le
voir sur la figure 3.
[0051] L'extrémité 50b de l'organe de transmission
50, opposée à l'extrémité 50a, est configurée de maniè-
re à permettre l'accrochage du réceptacle 40 sur l'orga-
ne de transmission 50.
[0052] Dans l'exemple considéré, le réceptacle 40 est
pourvu, du côté de son extrémité opposée à la cloison
47, de deux pattes de fixation 61, se raccordant à la cloi-
son 45 en deux emplacements sensiblement diamétra-
lement opposés, chaque patte 61 étant pourvue d'une
dent 62 apte à s'encliqueter dans un évidement corres-
pondant 64 de l'organe de transmission 50. Ce dernier
comporte une cloison 66 constituant le fond du loge-
ment recevant l'applicateur 30. La surface de la cloison
66 tournée vers l'ouverture 50b définit une pointe avec
deux faces opposées sensiblement planes, de contour
triangulaire et faisant un angle entre elles. Ces faces
sont reliées entre elles par deux faces opposées con-
vexes. Une paroi 69 se raccorde à la cloison 45. Cette
paroi 69 présente deux faces 68 destinées à venir au
contact des faces précitées de la cloison 66. Lorsque la
paroi 69 est observée dans une direction perpendiculai-
re à son plan, les deux faces 68 définissent une gorge
en V, apte à s'engager sur la cloison 66. Lorsque le ré-
ceptacle 40 et l'organe de transmission 50 sont rappro-
chés, la cloison 66 et la paroi 69 coopèrent de manière
à ce que les pattes 61 s'encliquettent convenablement
dans les évidements 64, le réceptacle ayant alors une
orientation angulaire prédéterminée par rapport à l'or-
gane de transmission.
[0053] L'organe de transmission 50 comporte, du côté
de l'ouverture 50a, quatre fentes 70, ayant chacune
deux bords opposés ayant des portions rectilignes 70a
sensiblement parallèles à l'axe X. Ces quatre fentes 70
sont disposées à 90° les unes des autres autour de l'axe
X, et définissent entre elles des languettes 72, pourvue
chacune d'une dent 73.
[0054] Le boîtier 20 comporte, du côté de l'ouverture
21a, un épaulement annulaire 75 et les dents 73 des
languettes 72 sont aptes à venir en appui axialement
sur cet épaulement 75 au terme de l'insertion de l'orga-
ne de transmission 50 dans le boîtier 20, qui s'effectue
par l'extrémité 21b.
[0055] Le boîtier 20 comporte, du côté de l'ouverture
21a un filetage intérieur multiple 80 et l'applicateur 30
est configuré de manière à pouvoir coopérer avec ce
filetage 80.
[0056] Dans l'exemple considéré, la partie intermé-
diaire 33 comporte quatre ergots 81, disposés à 90° les
uns des autres autour de l'axe X. Ces ergots 81 présen-
tent chacun, dans l'exemple décrit, une forme cylindri-

que de révolution autour d'un axe perpendiculaire à
l'axe X.
[0057] Le diamètre de chaque ergot 81 correspond
sensiblement à la distance séparant les portions rectili-
gnes 70a d'une fente 70, de telle sorte qu'une fois que
les ergots 81 sont engagés entre les portions rectilignes
70a, aucune rotation relative de l'applicateur par rapport
à l'organe de transmission 50 n'est possible. Les por-
tions rectilignes 70a se raccordent à des bords 70b, di-
vergeant vers l'extérieur et définissant des pointes 70c,
comme on peut le voir sur la figure 4, ce qui facilite l'en-
gagement des ergots 81 dans les fentes 70. Dans
l'exemple de réalisation considéré, le filetage multiple
est quadruple, tous les filets étant parallèles.
[0058] Chaque ergot 81 est apte à coopérer au tra-
vers d'une fente 70 avec un filet du filetage multiple 80,
de telle sorte qu'une rotation de l'applicateur 30 relati-
vement au boîtier 20 s'accompagne d'un déplacement
axial de l'applicateur 30 à l'intérieur du boîtier 20.
[0059] Comme on peut le voir plus particulièrement
sur les figures 1 et 2, l'organe de transmission 50 com-
porte deux reliefs 85, constitués par des nervures pa-
rallèles à l'axe X, aptes à venir se positionner de part et
d'autre d'un relief 86 du boîtier, constitué par une ner-
vure parallèle à l'axe X. Lorsque l'applicateur 30 est
tourné relativement au boîtier 20, la rotation de l'organe
de transmission 50 amène l'une des nervures 85 à fran-
chir la nervure 86, ce qui créé une sensation de point
dur, pouvant s'accompagner de l'émission d'un clic so-
nore.
[0060] Le boîtier 20 comporte, du côté de l'ouverture
21b, deux butées 90 diamétralement opposées, desti-
nées à coopérer avec les butées 49 pour limiter le dé-
placement en rotation de l'ensemble constitué par le ré-
ceptacle et l'organe de transmission dans le boîtier. Ain-
si, l'ensemble précité peut tourner relativement au boî-
tier 20 entre une position fermée, dans laquelle la paroi
43 empêche d'accéder au produit, et une position ouver-
te dans laquelle l'utilisateur peut prélever du produit P
au moyen de l'élément d'application 31, à travers
l'ouverture 22.
[0061] Pour fabriquer le dispositif 10, on peut procé-
der de la manière suivante.
[0062] On suppose le boîtier 20, l'applicateur 30, le
réceptacle 40 et l'organe de transmission 50 déjà fabri-
qués.
[0063] L'organe de transmission 50 a été installé à
l'intérieur du boîtier 20 par l'ouverture 21b et l'applica-
teur 30 est vissé sur le boîtier 20. L'ensemble ainsi for-
mé peut être amené à un poste de montage du récep-
tacle 40, un produit P ayant été introduit dans celui-ci,
soit directement soit au moyen d'une coupelle non re-
présentée.
[0064] Le réceptacle 40 contenant le produit P est in-
troduit par l'ouverture 21b dans le boîtier 20, les dents
61 venant s'encliqueter dans les évidements 64. La coo-
pération de la cloison 66 avec les faces 68 de la paroi
69 facilite le positionnement angulaire correct du récep-
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tacle 40 par rapport à l'organe de transmission 50. Ce
dernier est positionné relativement au boîtier 20, lors-
que le réceptacle 40 est mis en place à l'intérieur du
boîtier 20, de telle manière que la paroi 43 du réceptacle
40 ferme l'ouverture latérale 22.
[0065] Pour utiliser le dispositif 10, l'utilisateur dévis-
se l'applicateur, ce qui amène la paroi 43 à se superpo-
ser entièrement avec la paroi du boîtier 20. Le produit
P peut être prélevé en faisant effectuer à l'élément d'ap-
plication des mouvements d'aller et retour, au contact
du produit, parallèlement à l'axe du boîtier, à travers
l'ouverture latérale 22.
[0066] On va maintenant décrire, en référence aux fi-
gures 5 à 8, un dispositif 100. Ce dernier comporte cer-
tains éléments identiques à ceux du dispositif 10 et qui
seront affectés sur le dessin du même numéro de réfé-
rence.
[0067] Alors que dans le mode de réalisation des fi-
gures 1 à 4, l'organe de transmission 50 n'occupe
qu'une partie seulement de la longueur du boîtier 20, le
reste de la longueur du boîtier 20 étant occupé par le
réceptacle 40, dans la variante représentée sur les figu-
res 5 à 8, l'organe de transmission 150 s'étend sur sen-
siblement toute la longueur du boîtier 20 et définit un
logement 151 dans lequel peut être reçu le réceptacle
140. Ce dernier comporte une paroi 143, cylindrique de
révolution autour de l'axe X, définissant un logement
contenant le produit P. Une ouverture 141 permet d'ac-
céder au produit P contenu dans le logement du récep-
tacle, ce logement étant délimité axialement par des
cloisons 145 et 146. La cloison 146 est séparée de l'ex-
térieur, lorsque le réceptacle est en place dans le boîtier
20, par une cloison 147, cette dernière étant reliée par
des ponts de matière 148 à la paroi 143. Des butées
149 sont réalisées sur les ponts de matière 148 pour
coopérer avec les butées 90 du boîtier.
[0068] Le réceptacle 140 comporte une paroi 169
ayant même fonction que la paroi 69 précédemment dé-
crite, comportant deux faces 168 définissant une gorge
en V. Le réceptacle 140 comporte également deux pat-
tes 161 destinées à permettre la fixation du réceptacle
140 sur l'organe de transmission 150, à l'instar des pat-
tes 61 précédemment décrites.
[0069] L'organe de transmission 150 comporte une
première partie 150a sensiblement identique à l'organe
de transmission 50 précédemment décrit et une deuxiè-
me partie 150b venant dans le prolongement de la pre-
mière et définissant un logement 151 dans lequel est
reçu le réceptacle 140. La deuxième partie 150b com-
porte une paroi 190 avec une ouverture latérale 191. La
paroi 190, cylindrique de révolution autour de l'axe X,
peut servir d'obturateur pour interdire l'accès au produit
P contenu dans le réceptacle 140.
[0070] Pour fabriquer le dispositif 100, on réalise le
boîtier 20, l'applicateur 30, le réceptacle 140 et l'organe
de transmission 150.
[0071] L'organe de transmission 150 est introduit
dans le boîtier 20 par l'ouverture 21b, jusqu'à enclique-

tage des dents 73 des languettes 72 sur l'épaulement
75. Puis l'applicateur 30 est mis en place sur le boîtier
20, les ergots 81 s'engageant dans les fentes 70 et ve-
nant coopérer avec le filetage 80.
[0072] Au terme du vissage de l'applicateur 30 sur le
boîtier 20, la paroi 190 de l'organe de transmission 150
vient se positionner derrière l'ouverture latérale 22 et
ferme le boîtier 20.
[0073] L'ensemble peut être ainsi livré à un poste de
mise en place du réceptacle 140, ce dernier étant déjà
chargé de produit P, soit par coulage direct du produit
dans le logement du réceptacle défini par la paroi 143
et les cloisons 145 et 146, soit par mise en place dans
ce logement d'une coupelle contenant le produit P.
[0074] Le réceptacle 140 est introduit axialement
dans l'organe de transmission 150 par l'ouverture 21b
du boîtier 20, jusqu'à encliquetage des pattes 161 dans
les évidements 64. La cloison 147 vient en appui axia-
lement contre la tranche de l'organe de transmission
150. La cloison 145, dont le bord libre est circulaire, fer-
me l'accès à l'espace intérieur du boîtier contenant la
paroi 169. La cloison 146, dont le bord libre présente
également un contour circulaire, s'ajuste avec un faible
jeu dans la paroi 190.
[0075] Dans tous les exemples qui viennent d'être dé-
crits, l'élément d'application 31 peut être différent d'un
pinceau, et notamment comporter un embout floqué
comme illustré à la figure 9 ou un embout en élastomère
comme représenté à la figure 10. L'élément d'applica-
tion peut encore être constitué par une brosse à mas-
cara ou un peigne pour les cils ou les sourcils.
[0076] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples qui viennent d'être décrits. En particulier, on
peut donner au boîtier d'autres formes que celle repré-
sentée sur le dessin. L'applicateur peut se fixer autre-
ment que par vissage sur le boîtier.
[0077] Le réceptacle peut comporter plusieurs pro-
duits. Le réceptacle peut comporter, par exemple, au
moins deux produits différents dans au moins deux lo-
gements accessibles simultanément ou non à travers
l'ouverture latérale.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d'application
comportant :

- un compartiment destiné à recevoir un récep-
tacle contenant un produit,

- une première ouverture à travers laquelle le
produit est destiné à être prélevé au moyen
d'un applicateur, cet applicateur étant apte à
être fixé de manière amovible sur le dispositif,

- un obturateur associé à la première ouverture
et pouvant être commandé en ouverture et/ou
en fermeture par l'applicateur via un organe de
transmission apte à être entraîné en déplace-
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ment par l'applicateur,
- une seconde ouverture distincte de la première

et au travers de laquelle le réceptacle est des-
tiné à être introduit, en étant déplacé relative-
ment à l'organe de transmission.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les première et deuxième ouvertures
sont réalisées dans un boîtier ayant un axe (X).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le réceptacle est introduit dans le boîtier
à travers la seconde ouverture, en étant déplacé se-
lon l'axe (X) du boîtier.

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
par le fait que l'applicateur peut tourner relative-
ment au boîtier tout en étant solidaire de l'organe
de transmission.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que l'obturateur est apte à tourner relative-
ment au boîtier et par le fait que l'organe de trans-
mission est apte à transmettre le mouvement de ro-
tation de l'applicateur relativement au boîtier en un
mouvement de rotation de l'obturateur relativement
au boîtier.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur comporte au moins un relief d'accrochage
apte à coopérer avec un relief complémentaire de
l'organe de transmission.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane de transmission (150) comporte l'obturateur
(190).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que l'obturateur (190) est réalisé d'un seul
tenant par moulage de matière plastique avec l'or-
gane de transmission (150).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé par le fait que le réceptacle
(40) comporte l'obturateur (43).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que le réceptacle (40) est réalisé d'un seul
tenant par moulage de matière plastique avec l'ob-
turateur (43).

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait que le réceptacle
est configuré pour pouvoir se fixer sur l'organe de
transmission, notamment par encliquetage.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé par le fait que l'organe de
transmission et l'applicateur sont aptes à s'accou-
pler en rotation et par le fait que l'organe de trans-
mission est configuré pour éviter une rotation rela-
tive de l'applicateur par rapport à l'organe de trans-
mission, après accouplement en rotation de l'appli-
cateur et de l'organe de transmission.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12 caractérisé par le fait qu'il comporte
un boîtier comportant au moins un relief (75) s'éten-
dant circonférentiellement, notamment un épaule-
ment, et par le fait que l'organe de transmission
comporte au moins un élément (73) apte à coopérer
avec ledit relief pour autoriser une rotation de l'or-
gane de transmission relativement au boîtier tout
en empêchant un déplacement axial, au moins
dans un sens, de l'organe de transmission par rap-
port au boîtier.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé par le fait que l'organe
de transmission comporte au moins une fente (70),
notamment une fente ayant deux bords opposés
(70a) ayant chacun au moins une portion sensible-
ment rectiligne et parallèle à un axe (X) du dispositif,
fente dans laquelle peut s'engager un relief, notam-
ment un ergot (81) de l'applicateur.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe de transmission com-
porte au moins deux fentes (70) diamétralement op-
posées, de préférence quatre fentes (70), et par le
fait que l'applicateur comporte au moins deux re-
liefs, notamment deux ergots (81), aptes à s'enga-
ger dans ces fentes, de préférence quatre ergots.

16. Dispositif selon la revendication 14 ou 15, caracté-
risé par le fait qu'il comporte un boîtier, par le fait
que l'organe de transmission est mis en place dans
le boîtier en étant introduit axialement dans celui-
ci, par le fait que les fentes définissent entre elles
des languettes (72) et par le fait que ces languettes
sont aptes à s'encliqueter sur le boîtier (20) au ter-
me de l'introduction de l'organe de transmission
dans le boîtier.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un boîtier, par le fait que le boîtier com-
porte au moins un filetage intérieur (80) et par le
fait que l'applicateur est apte à coopérer avec ce
filetage de telle sorte qu'une rotation de l'applica-
teur par rapport au boîtier s'accompagne d'un dé-
placement axial de l'applicateur relativement au
boîtier.
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18. Dispositif selon la revendication 17, caractérisé
par le fait que le filetage comporte quatre filets pa-
rallèles.

19. Dispositif selon les revendications 14 et 17, carac-
térisé par le fait que l'ergot est apte à coopérer
avec le filetage.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'or-
gane de transmission comporte au moins un pre-
mier élément de fixation (64) et par le fait que le
réceptacle comporte à une extrémité au moins un
second élément de fixation (61 ; 161) apte à coo-
pérer avec le premier lors de la mise en place du
réceptacle.

21. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le second élément de fixation
comporte au moins une patte de fixation (61 ; 161),
et de préférence le réceptacle comporte deux pat-
tes de fixation (61 ; 161), aptes à s'encliqueter sur
l'organe de transmission au terme de la mise en pla-
ce du réceptacle.

22. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le premier élément de fixation
comporte au moins une ouverture (64) apte à rece-
voir une dent d'une patte de fixation.

23. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
réceptacle comporte au moins un premier relief de
positionnement (69 ; 169) et l'organe de transmis-
sion au moins un deuxième relief de positionne-
ment (66) apte à coopérer avec le premier de ma-
nière à favoriser le positionnement du réceptacle
dans une position prédéterminée par rapport à l'or-
gane de transmission, les premier et second reliefs
de positionnement comportant de préférence au
moins chacun une surface inclinée (68).

24. Dispositif selon l'une quelconques des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'un
du réceptacle et de l'organe de transmission com-
porte un élément (69 ; 169) définissant une gorge
en V et l'autre du réceptacle et de l'organe de trans-
mission comporte un élément (66) ayant dans un
plan contenant l'axe (X) d'un boîtier du dispositif un
profil sensiblement complémentaire de ladite gor-
ge.

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu'il
comporte un boîtier, par le fait que le boîtier com-
porte sur sa surface intérieure au moins un premier
relief, notamment deux nervures parallèles à l'axe
du boîtier et diamétralement opposées, et par le

fait que l'organe de transmission comporte au
moins un second relief apte à franchir ledit premier
relief lors d'un mouvement de rotation de l'organe
de transmission par rapport au boîtier.

26. Dispositif selon la revendication 25, caractérisé
par le fait que le franchissement a lieu sensible-
ment au terme du mouvement de fixation de l'appli-
cateur sur le boîtier.

27. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit se présente sous la forme d'un pain.

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ap-
plicateur (30) est configuré pour permettre l'appli-
cation de produit sur les lèvres ou sur les paupières
ou sur les cils ou sur les sourcils.

29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'ob-
turateur est réalisé dans un matériau au moins par-
tiellement transparent ou translucide.

30. Procédé d'assemblage d'un dispositif de condition-
nement et d'application d'un produit comportant un
boîtier et un applicateur, le boîtier comportant une
ouverture (22) au travers de laquelle s'effectue le
prélèvement du produit au moyen de l'applicateur,
ce procédé étant caractérisé par le fait qu'il com-
porte les étapes suivantes :

- présenter, à un poste de montage, le boîtier et
l'applicateur solidaires l'un de l'autre,

- introduire une réserve de produit (P) dans le
boîtier, par une ouverture (21b) du boîtier diffé-
rente de celle par laquelle s'effectue le prélève-
ment du produit au moyen de l'applicateur, le
boîtier et l'applicateur étant solidaires l'un de
l'autre lors de l'introduction de la réserve de
produit dans le boîtier.

31. Procédé selon la revendication 30, caractérisé par
le fait que l'applicateur comporte au moins un relief
d'accrochage apte à coopérer avec au moins un re-
lief correspondant permettant de retenir l'applica-
teur sur le boîtier, et par le fait que l'introduction du
produit dans le boîtier s'effectuer avec un mouve-
ment relatif par rapport audit au moins un relief cor-
respondant.

32. Procédé selon la revendication 30 ou 31, le dispo-
sitif comportant un réceptacle (40 ; 140) contenant
le produit (P), ce réceptacle pouvant être logé au
moins partiellement dans le boîtier, ce dernier com-
portant au moins une ouverture latérale (22) au tra-
vers de laquelle peut s'effectuer le prélèvement du
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produit avec l'applicateur (30), caractérisé par le
fait qu'il comprend les étapes suivantes :

a) présenter, audit poste de montage, le boîtier
(20) et l'applicateur (30) solidaires l'un de
l'autre,
b) introduire, audit poste, alors que le boîtier et
l'applicateur sont solidaires l'un de l'autre, le ré-
ceptacle contenant le produit dans le boîtier,
cette introduction s'effectuant selon l'axe (X) du
boîtier.

33. Procédé selon l'une quelconque des revendications
30 à 32, caractérisé par 1e fait que le réceptacle
(40 ; 140) contenant le produit peut tourner, relati-
vement au boîtier, autour de l'axe du boîtier.

34. Procédé selon l'une quelconque des revendications
30 à 33, caractérisé par le fait que le dispositif
comporte un organe de transmission de mouve-
ment (50 ; 150) qui permet de transformer un mou-
vement de rotation de l'applicateur par rapport au
boîtier en un mouvement de rotation du réceptacle
par rapport au boîtier et par le fait qu'au cours de
la mise en place du réceptacle dans le boîtier, le
réceptacle est rendu solidaire du dit organe de
transmission.

35. Procédé selon la revendication 34, caractérisé par
le fait que l'organe de transmission comporte ledit
au moins un relief correspondant.
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